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ISOLANT de classe neure ou le à 3 selon la norme NF EN 12 1 4

Dépose de l'ancien isolant vétuste datant deÇOannees, mise en place du nouvel isolant sur un réseau hydraulique
existant de chauffage ou ECS (hors volume chauffée, ex : cave, vide sanitaire, parking, sous sol...)
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828+A1 :2014
20€ HT
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Termes et conditions

Les travaux ou prestations objet du présent document donneront lieu à une contribution financière de
TOTAL Direct Energie dans le cadre de son rôle incitatif, directement ou via son (ses) mandataire(s), sous
réserve de l'engagement de fournir exclusivement à TOTAL Direct Energie les documentsnécessaires à la
valorisation des opérations au titre du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie, etsous réserve de
la validation de
l'éligibilité du dossier paTTOTAL Direct Energie, puis par l'autorité administrative compétente.
Cette offre comprend la prime versée paTTOTAL DireçtEnggie_ou son mandataire au titre du dispositif des
Ce rtifi cats d'Eco no m ies d'Ene rgie d'u n mo nta nt de : .8.h.. 5...t'. /.i,te
Artl ; OBJET DU CONTRAT: Le contrat a pour objet l'acquisition par le client l'isolation d'un réseau hydraulique de
chauffage ou d'eau chaude sanita ire. Ces solutions sont {inancées par le par le Partenaire et distribuées par lnoveo
dans le cadre du dispositi{ des CEE(Fiche n'BAR-TH-1 60). Le client ceni{ie que les quantités correspondent à son
installation existante el qu'elles sont exclusivemenl destinées à son local.
Aft 2 : lnstallation eÎ Contrôle : Au cours eV ou Après l'installation le client s'engage à laisser réaliser les opérations
de contrôle et de véri{ication par un organisme accrédité selon la norme NF EN ISO/CEl 17020 ou toute version
ultérieure en tânt qubrganisme d'inspection de type A pour le domaine 1 5.1 .5 « lnspection dbpérations standa rdi-
sées d'économies dénergie dans le cadre du dispositi{ de délivrance des cenificats d économies d'énerg ie » pa r le
Comitéfrançaisd'accréditation(COFRAC),désignéparINOVEOSASdansundélaide 15 joursaprèssademande,
ou la fin des travaux.
Aft 3 : RESOLUTION r En cas oii le client n'aurait pas permis de procéder au contrôle par un organisme accrédité
selon l'art 4, le partenaire ne pourra procéder au paiement de la contribution financière et la société INOVEO sera
en d roit de réclamer le paiement immédiat et sans déla is des travaux réalisés au prix ind iqué sur le Devis. Da ns ce
cas le client s'engage à régler la facture à réception.
An 4: RECLAIüATIONS : En cas de réclamation, le tribuna de commerce Pointe à Pitre est seul compétent méme
en cas de pluralité de défendeurs et d'appel en Garantie. Lê signature du préænt devis implique acception des
conditions padicul ières ci-dessus.

Le client êccepte que lnoveo mandataire de VERTIGO collecte et tra ite ses données à ca ractère personnel pour les
besoins d u dépôt d'un dossier CEE sur le reg istre EMMY conformément aux dispositions ré9 lementa ires en vigueur
et qu'il communique ces données à TOTAL Direct Energie, à des fins de contrôle de la conformité des opérations
réalisées chez le client. TOTAL Direct Energie s'engage à respecter la réglementation française et européêhne
relative à la prôtection des données à caractère personnel.
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